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UP TO PAYE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 02 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 19 mai 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte sous seing privé en date à Avignon du 10 mai 2023, il a été constitué une Société par
Actions Simplifiée ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : UP TO PAYE

SIÈGE SOCIAL : Pôle technologique d’Agroparc – Immeuble le Moitessier – 20 rue lawrence Durrell
84911 AVIGNON Cedex 9

OBJET :   Services de conseil  et d’assistance opérationnelle concernant les stratégies,  politiques et
procédures en matière de gestion sociale du personnel au sein d’une organisation. Ces services peuvent
notamment être :

Optimisation de la gestion sociale par le conseil d’audit et la gestion de la paie,
Conseil dans les domaines de l’épargne salariale et des régimes de retraites,
Conseil dans le cadre de la gestion des paies et d’administration du personnel,
Organiser et superviser la chaine de production des paies et des déclarations sociales jusqu’à
la comptabilisation,
Établir les bulletins de paies des différents types de catégories de salariés en conformité,
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Audit social et diagnostic de conformité aux règlementations selon les conventions collectives
respectives,
Formation continue d’adultes,
Mise en relation des acteurs et des opérateurs du marché de la paie selon toutes les modalités
possibles y compris le canal digital telle que la création d’une marketplace,
Conseil et assistance en systèmes d’information SIRH, ventes de logiciels et autres activités
liées.
Participation de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer,
pouvant se rattacher à l’objet social, notamment par voie de création de sociétés nouvelles,
d’apport, commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou
association en participation ou groupement d’intérêt économique ou de location gérance ;
et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières
et immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social et à tous
objets similaires ou connexes pouvant favoriser son extension ou son développement.

DURÉE : 99 ans

CAPITAL SOCIAL :  1 000 Euros.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées.
Chaque membre de l’Assemblée a autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.

CLAUSES RESTREIGNANT LA TRANSMISSION DES ACTIONS : Agrément de toute transmission
d’actions par décision collective Extraordinaire.

PRÉSIDENT : La société TOP ODYSSION, Société à Responsabilité Limitée au capital de 2 000 euros
dont le siège social est Pôle technologique d’Agroparc – Immeuble le Moitessier – 20 rue Lawrence
Durrell 84 911 AVIGNON Cedex 09 immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés d’Avignon
sous le numéro 523 381 564 représentée par Monsieur Thierry CHEBILLE, Gérant.

IMMATRICULATION : Greffe d’Avignon.

Pour avis, le Président

3955442

Publié le 19/05/2023
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